
 

Éducation Manitoba Français langue seconde – immersion 
 40S : Langue et communication 
 12e année 

Calendrier des activités – 1er semestre 
Test basé sur les normes 

Français langue seconde – immersion 
40S : Langue et communication 

12e année 

 

Démarches faites par le Ministère Démarches faites par 
le milieu scolaire Description Date 

Documentation liée à l’administration des 
tests affichée sur Internet le 2 septembre 2011  

Communication aux écoles des 
renseignements relatifs à l’inscription des 
élèves au test officiel 

le 2 septembre 2011 

Inscrire les élèves  
à l’aide d’une 

application Web entre 
les 12 septembre et 

3 octobre 2011 
Envoi aux divisions scolaires du 
Formulaire de désignation d’une personne 
coordonnatrice responsable de la 
correction à l’échelle locale 

le 24 octobre 2011 
Répondre 

au plus tard 
le 7 novembre 2011 

Envoi aux écoles de la lettre et du 
Formulaire d’autorisation demandant la 
permission d’utiliser les ouvrages d’élèves 

le 31 octobre 2011 
Répondre 

au plus tard 
le 21 novembre 2011 

Communication des renseignements 
relatifs à la session de formation et à la 
correction locale aux personnes 
coordonnatrices responsables de la 
correction locale 

le 21 novembre 2011 
Répondre 

au plus tard 
le 7 décembre 2011 

Envoi du Guide d’administration aux écoles le 5 décembre 2011  

Envoi des documents du test officiel  
aux écoles le 19 décembre 2011 

Administrer 
le test officiel du  

16 au 18 janvier 2012 
Session de formation relative aux aspects 
pédagogiques 

le 23 janvier 2012  Remise des documents de correction aux 
personnes coordonnatrices responsables 
de la correction locale 

  

Après la correction 
locale, la personne 

coordonnatrice retourne 
au Ministère tout 

document requis au plus 
tard le 1er février 2012 

Envoi des trousses avec clés de 
correction aux divisions scolaires  
et aux écoles 

février 2012  

Envoi des profils aux écoles 

mars 2012  Envoi des profils et du rapport intitulé 
Exactitude et cohérence de la correction 
aux divisions scolaires 


